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Délibération n° 050 
 
Objet : Décision modificative n° 1 de l’exercice 2004 

Le Comité syndical,  
Sur proposition du Président, 

après en avoir délibéré, 
 
Arrête par chapitre, la décision modificative n°1 du Budget du Syndicat mixte pour l’exercice 
2004, tel que figurant au document budgétaire ci-joint, aux sommes suivantes : 
 
1. EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
RECETTES 
Chapitre 
75 Autres produits exceptionnels 21 600 € 
   
 TOTAL 21 600 € 
 
DÉPENSES 
Chapitres 
011 Charges à caractères général 

6068 Autres matières et fournitures 
6156 Maintenance 
6257 Réceptions 

 
1 000 € 
1 000 € 

17 600 € 
64 Charges du personnel 

64118 Autres indemnités 
64131Rémunération personnel non titulaire 
6451 cotisations U.R.S.S.A.F 

 
500 € 

1 000 € 
500 €  

   
 TOTAL 21 600 € 
 
 
2. EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
RECETTES 
  0  € 
DÉPENSES 
  0  € 
 
 

Adopté par le Comité syndical 
en date du 22 novembre 2004 


